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CANADA


PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE TERREBONNE
C O U R   S U P É R I E U R E

No : 700-17-003493-060
CHALETS ST-ADOLPHE INC., corporation légalement constituée et ayant sa place d’affaires au 2647, chemin du Village, en la ville de St-Adolphe d’Howard, district de Terrebonne, province de Québec, J0T 2B0;
Demanderesse

-et-
ALLAN EDWARD FELDMAN, homme d’affaires résidant et domicilié au 2641, chemin du Village, en la ville de St-Adolphe d’Howard, district de Terrebonne, province de Québec,  J0T 2B0


Demandeur


c.

LA MUNICIPALITÉ DE ST-ADOLPHE D’HOWARD, corporation municipale dûment constituée ayant son bureau au 1881,chemin du Village, en la municipalité de St-Adolphe d’Howard, district de Terrebonne, province de Québec, J0T 2B0; 

Défenderesse

-et-
LE PROCUREUR GÉNÉRAL DU QUÉBEC (BERNARD ROY & ASSOCIÉS), ayant son bureau au 1, rue Notre-Dame Est, bureau 8.00, Montréal, Québec, H2Y 1B6; 

Mis en cause

_______________________________             

__________________________________________

REQUÊTE POUR JUGEMENT DÉCLARATOIRE AMENDÉE
(Articles 453 et ss du Code de procédure civile)

__________________________________________

À L’UN DES HONORABLES JUGES DE LA COUR SUPÉRIEURE, SIÉGEANT EN DIVISION DE PRATIQUE DANS ET POUR LE DISTRICT JUDICIAIRE DE TERREBONNE, LE DEMANDEUR ET LA DEMANDERESSE EXPOSENT RESPECTUEUSEMENT CE QUI SUIT : 

1.
La demanderesse Chalets St-Adolphe inc. a comme principale activité la location de chalets dans le territoire de la  Municipalité de St-Adolphe d’Howard, le tout tel qu’il appert d’une copie du CIDREQ communiquée au soutien des présentes comme pièce P-1;
2.
La demanderesse est propriétaire des immeubles connus et désignés comme les lots 5-16, 5-17, 5-19 5-86 dans le 5ième rang au cadastre officiel du canton de Howard, circonscription foncière d’Argenteuil, des lots 431, 432, 434, 435, 436, 437,438, 439, 440, 442, 443, 444, 452, 453 dans le 6ième rang  au cadastre officiel du canton de Howard, circonscription foncière d’Argenteuil ainsi que du lot 183, dans le bloc C au cadastre officiel du canton de Howard, circonscription foncière d’Argenteuil, sur partie desquels sont  érigés les chalets loués par la demanderesse, tel qu’il appert de l’acte de vente dont copie est communiquée au soutien des présentes comme pièce P-2;  

3.
La demanderesse est un contribuable de la municipalité défenderesse, tel qu’il appert des comptes de taxes dont copies sont communiquées en liasse au soutien des présentes comme pièce P-3;
4.
Le demandeur Allan Edward Feldman est administrateur, président secrétaire et actionnaire majoritaire de la demanderesse, tel qu’il appert de la pièce P-1; 

5.
Le demandeur est propriétaire d’un immeuble connu et désigné comme lot 44-1 du rang 5, aux plan et livre de cadastre du canton de Howard, circonscription foncière d’Argenteuil et du lot  456, du 6ième rang, aux plan et livre de renvoi du canton de Howard, circonscription foncière d’Argenteuil, tel qu’il appert de l’acte de vente dont copie est communiquée au soutien des présentes comme pièce P-4;

6.
Le lot 456 du 6ième rang, aux plan et livre de renvoi du cadastre officiel du canton de Howard, circonscription foncière d’Argenteuil, constitue un lot riverain du Lac St-Joseph, dans le territoire de la municipalité défenderesse; 

7.
Le demandeur est un contribuable de la Municipalité défenderesse, tel qu’il appert du compte de taxes dont copie est communiquée au soutien des présente comme pièce P-5;

8.
Le 21 avril 2006, la défenderesse Municipalité de St-Adolphe d’Howard adoptait le Règlement 535-2, abrogeant le Règlement 535-1 adopté le 18 avril 2005, concernant les accès, la protection des berges et la sécurité nautique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie, (ci-après « Règlement 535-2 »), un règlement limitant l’accès et la navigation sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie, de même que sur la rivière mitoyenne à ces deux lacs et la rivière mitoyenne aux lacs Ste-Marie et Théodore, le tout tel qu’il appert plus amplement d’une copie du Règlement communiqué au soutien des présentes comme partie de la pièce P-6, pour valoir comme si tout au long récitée; 

9.
Plus particulièrement, ce règlement prévoit ce qui suit :


«  Règlement 535-2  abrogeant le Règlement 535-1 concernant les accès, la protection des berges et la sécurité nautique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie 


(…) 


ATTENDU QUE la municipalité peut réglementer l’accès aux lacs sur son territoire; 


ATTENDU QUE la municipalité possède déjà des débarcadères municipaux donnant accès aux lacs concernés par ladite réglementation; 


EN CONSÉQUENCE  (…)


ARTICLE 2 : DÉFINITION DES TERMES


Débarcadère municipal : Propriété municipale donnant l’accès aux lacs.


Embarcation motorisée :  Tout appareil, ouvrage et construction flottable destiné à un déplacement sur l’eau, à l’exception d’un aéronef et qui dispose d’un moteur autre qu’un moteur électrique dont l’énergie provient exclusivement d’une ou de plusieurs batteries.


Lacs : Sont assujettis au présent règlement les lacs St-Joseph et Ste-Marie, de même que la rivière mitoyenne à ces deux lacs et la rivière mitoyenne aux lacs Ste-Marie et Théodore.


Propriétaire riverain : Toute personne physique ou morale étant propriétaire et/ou résident d’une propriété limitrophe aux lacs.  Sont aussi inclus les propriétaires d’une servitude de passage notarié auxdits lacs et situés sur le territoire de la municipalité. 


Résidant : Toute personne contribuable sur le territoire de la municipalité à titre de propriétaire (bâtisse ou terrain) ou détenteur d’un bail de location d’une habitation d’une durée minimale de plus de trente (30) jours ou occupant une place d’affaires sur le territoire de la municipalité.  Sont expressément exclus les conjoints et/ou les enfants non domiciliés dans la municipalité.  Aux fins d’application des présentes, seuls les baux s’appliquant à des immeubles résidentiels ou commerciaux au sens du rôle d’évaluation seront acceptés.


Permis d’accès au lac   Étiquettes autocollantes obligatoires émises par la municipalité (environ 4 pouces par 6 pouces) et permettant l’identification des usagers autorisés à l’accès aux lacs.


ARTICLE 3 : ACCÈS AUX LACS


L’accès aux lacs pour une embarcation motorisée, tant pour sa mise que sa sortie de l’eau, doit obligatoirement se faire par l’un des débarcadères municipaux, sauf dans le cas de l’exception prévue à l’Article 5.


ARTICLE 4 : CONTRÔLE DES DÉBARCADÈRES MUNICIPAUX


Seuls les résidants du territoire de la municipalité ont droit à l’utilisation des débarcadères municipaux sauf en cas d’exception prévue au présent règlement. 



ARTICLE 5 :  DÉBARCADÈRE NON AUTORISÉ


Sont prohibés sur tout terrain ayant frontage sur les rives des lacs, toutes utilisations du sol à des fins de desserte et/ou de descente d’embarcations motorisées que ce soit pour la mise à l’eau ou leur sortie de l’eau.  Sont également prohibés l’installation, la construction ou l’aménagement de rampe de mise à l’eau. 


La présente disposition ne s’applique pas dans le cas du propriétaire riverain qui utilise sa propriété riveraine pour sa propre embarcation motorisée, s’il se conforme aux dispositions du présent règlement y compris le nettoyage des embarcations. 


ARTICLE 6 : DÉBARCADÈRE PRIVÉ


Tout débarcadère privé doit être muni d’une chaîne ou d’une barrière cadenassée en permanence ou encore d’un obstacle permanent, afin d’empêcher l’accès à l’eau à une embarcation motorisée sur une remorque ou sur tout autre véhicule, pouvant circuler sur un chemin public. 



ARTICLE 7 : USAGE INTERDIT 


Nul ne peut utiliser ou permettre que soit utilisé un terrain afin qu’une personne, autre que le propriétaire riverain, ait accès au lac avec une embarcation motorisée, dont il n’y  pas propriétaire.  Pour les propriétaires de droit de passage ou d’un accès notarié, les mêmes dispositions s’appliquent à moins que le droit de passage ou d’accès indique clairement le droit de mettre une embarcation motorisée à l’eau.


ARTICLE 8 : PERMIS OBLIGATOIRE


Nul ne peut utiliser sa propriété riveraine, tel que prévu à l’article 5 ou avoir accès à l’un des débarcadères municipaux pour la mise à l’eau d’une embarcation motorisée, à moins d’avoir obtenu au préalable un permis, qui doit être dûment apposé à l’endroit ou aux endroits spécifiés dans la documentation qui accompagne les permis d’accès au lac lors de leur obtention. 


La somme à payer pour l’obtention d’un permis d’accès au lac est de :

· 80 $ par année pour la 1ière et 2ième embarcations motorisées à la même adresse.

· 100 $ par année pour les embarcations motorisées additionnelles à la même adresse.

· 80 $ par bateau motorisé par unité de logement, pour les locataires de plus de 30 jours et plus avec date d’expiration et signature du propriétaire.  Tout permis d’accès au lac obtenu suite à la location d’une habitation n’est en vigueur que pour la durée du bail.  Un permis d’accès au lac spécial, où sont inscrites les dates de début et de fin de location, sera utilisé. 

Ces sommes incluent les frais pour le nettoyage des embarcations motorisées, la patrouille nautique, les équipements de signalisation sur les lacs et au sujet des restrictions contenues dans le règlement fédéral sur la conduite des bateaux et qui concerne les lacs, la publicité, les affiches et les pancartes, la gestion des débarcadères et la promotion des règlements servant à accroître la sensibilisation envers l’environnement et la sécurité dans la pratique des sports et activités nautiques.

ARTICLE 10 : CONDITIONS D’ÉMISSION DES PERMIS D’ACCÈS AU LAC 

10.1 Être résidant au sens de l’article 2 du présent règlement ou résidant riverain du lac Théodore ou de la rivière entre les lacs Sainte-Marie et Théodore, et être en mesure d’en fournir la preuve en produisant des documents probants tels que le compte de taxes ou bien, s’il s’agit d’une location d’habitation, d’un bail officiel ou s’il s’agit d’un établissement hôtelier, d’une lettre de confirmation des dates de locations.

10.2 Fournir le PERMIS D’EMBARCATION DE PLAISANCE (12 L 3456) reçu lors de l’achat du bateau et émis par Transport Canada (centre de délivrance de permis d’embarcation de plaisances pour plaisanciers) www.servicecanada.gc.ca/fr/vedette/pep.html. Dans le cas d’une embarcation motorisée de moins de 10 CV qui n’a pas de permis pour bateau, il faut fournir une preuve d’achat de l’embarcation ou de son moteur. 

10.3 Compléter et signer tout document requis par la municipalité.

10.4 Acquitter le tarif décrété à l’article 8 du présent règlement.

10.5 Montrer une pièce d’identité afin de confirmer l’identité de la personne.

Tout manquement à une de ces conditions d’émission viendra compromettre l’émission du permis d’accès au lac.  Toute fausse déclaration dans la demande de permis entraîne l’expulsion de l’embarcation motorisée et la suspension automatique de tous les permis, émis au demandeur et/ou pour la même adresse, pour un délai de douze (12) mois de la date à laquelle la fausse déclaration a été constatée par la municipalité. 

ARTICLE 11 : PROTECTION CONTRE LA CONTAMINATION PAR DES    ESPÈCES ÉTRANGÈRES

Préalablement à sa mise à l’eau, toute embarcation motorisée ou non motorisée doit avoir fait l’objet d’un nettoyage de sa coque afin qu’aucune substance organique n’y soit présente.  Elle ne peut pas non plus comporter d’eaux résiduelles dans sa coque ou dans tout autre compartiment, y compris des ballasts. Le cas échéant, un assèchement complet ou une décontamination est requise. 

ARTICLE 13 : ACHAT DES PERMIS D’ACCÈS AU LAC

Les permis sont mis en vente uniquement à l’hôtel de ville et incombe aux demandeurs de planifier leur achat durant les heures d’ouvertures habituelles. 

ARTICLE 15 : INSPECTION

Le responsable de l’application du présent règlement est autorisé à visiter et à examiner entre 7h et 19h toute propriété mobilière et immobilier, pour constater si le présent règlement y est exécuté, et tout propriétaire, locataire ou occupant de ces propriétés, maison, bâtiment et édifice, doit le recevoir, le laisser pénétrer et répondre à toutes les questions qui lui sont posées, relativement à l’exécution du présent règlement.

ARTICLE 16 : PÉNALITÉ

Quiconque contrevient à l’une des dispositions du présent règlement commet une infraction et est passible d’une amende de 100 $ pour une première infraction et d’une amende de 200 $ pour une récidive.  Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus.

Les délais pour le paiement des amendes et des frais imposés en vertu du présent article et les conséquences du défaut de payer lesdites amendes et les frais dans les délais prescrits, sont établis conformément au Code de procédure pénale du Québec (L.R.Q., c.C-25.1).

Si une infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées, constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour qu dure l’infraction, conformément au présent article. »

10.
Le règlement visé au paragraphe 9 de la présente requête succède aux règlements 523, 535 et 535-1 de la défenderesse, qui tous ont pour objet, au moyen de dispositions similaires, de régir l’accès et la navigation sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie, de même que sur la rivière mitoyenne à ces deux lacs et la rivière mitoyenne aux lacs Ste-Marie et Théodore, dans le territoire de la municipalité défenderesse, (…), le tout tel qu’il appert de copies de ces règlements communiquées en liasse au soutien des présentes comme pièce P-6; 

11.
Les règlements visés aux paragraphes 9 et 10 de la présente requête sont nuls et ultra vires des pouvoirs  de la Municipalité défenderesse en ce qu’ils ont pour objet de légiférer sur la navigation et le droit public de navigation, des domaines relevant de la compétence exclusive du parlement du Canada en vertu de l’article 91 (10) de la Loi constitutionnelle de 1867; 

12.
La demanderesse permet aux locataires des chalets érigés sur sa propriété d’accéder au lac St-Joseph, et d’y naviguer au moyen d’embarcations motorisées et la navigation sur le lac St-Joseph constitue l’un des attraits essentiels de la location des chalets de la demanderesse;

13.
Les locataires des chalets érigés sur la propriété de la demanderesse ne sont pas des résidents du territoire de la Municipalité défenderesse au sens du règlement 535-2 et ils ne naviguent pas nécessairement avec leur propre embarcation motorisée;

14.
Pour l’année 2006, la demanderesse et le demandeur entendent permettre aux locataires des chalets de la demanderesse d’accéder au lac St-Joseph et d’y naviguer en utilisant le lot 456 appartenant au demandeur pour y mettre à l’eau leurs embarcations motorisées;

15.
Or, l’article 7 du Règlement 535-2 interdit précisément à quiconque de permettre d’utiliser un terrain afin qu’une personne autre qu’un propriétaire riverain ait accès au lac avec une embarcation motorisée « dont il n’y pas propriétaire »;

16.
De plus, le Règlement 535-2 interdit l’accès au lac St-Joseph pour les locataires des chalets de la demanderesse en ce qu’il ne permet l’accès au lac pour une embarcation motorisée que par l’un des débarcadères municipaux (sauf pour la mise à l’eau sur un terrain privé par le propriétaire riverain pour sa propre embarcation motorisée) pour les seuls résidants du territoire de la municipalité défenderesse;

17.
Le Règlement 535-2, a donc pour effet d’empêcher la demanderesse et le demandeur de permettre aux locataires de la demanderesse de naviguer sur le lac St-Joseph au moyen d’une embarcation motorisée, tel qu’il appert des dispositions précitées de ce Règlement;

18.
C’est pourquoi, la demanderesse et le demandeur demandent à cette honorable Cour de déclarer nul et ultra vires le Règlement 535-2;

19.
Par ailleurs, la demanderesse et le demandeur demandent également à cette honorable Cour d’annuler les Règlement 523 concernant la protection des berges et du milieu aquatique sur les lacs St-Joseph, Ste-Marie, du Cœur et St-Denis (ci-après « le Règlement 523 »), le Règlement 535 abrogeant le Règlement 523 concernant la protection des berges et du milieu aquatique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie (ci-après « le Règlement 535 »), le  Règlement 535-1 abrogeant les Règlements 535, 523 et 568 concernant la protection des berges et du milieu aquatique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie (ci-après « le Règlement 535-1 ») , dont copie a déjà été communiqué en liasse comme partie de la pièce P-5, puisqu’en cas d’annulation uniquement du Règlement 535-2, les règlements qui l’ont précédé revivraient;

20.
Le Code municipal et la Loi sur les cités et villes contenaient autrefois des dispositions visant à permettre aux municipalités de prohiber ou réglementer l’usage des embarcations à moteur sur certains lacs; il s’agissait en l’occurrence de l’article 413 (12) (devenu l’article 607 (11) en vertu de la codification de 1984) du Code municipal du Québec et de l’article 412 (45) de la Loi sur les cités et villes, dont le texte identique se lisait comme suit : 


« Article 413.  Toute corporation locale peut faire, amender ou abroger des règlements sur chacune des matières suivantes : 

(12)  pour prohiber ou réglementer l’usage des embarcations à moteur d’une catégorie d’embarcations à moteur sur les eaux, située dans la municipalité de tout lac, dont le diamètre, dans sa plus grande étendue, n’excède pas 5 milles, sur les bords duquel, sont situées une colonie de vacances ou un établissement pour malades ou personnes handicapées, ou qui est utilisée pour fins de récréation pour des enfants ou des organismes de jeunesse, ou autour duquel se trouvent des maisons de repos de villégiature.  Cette prohibition ou cette réglementation peut être différente pour chaque lac visé par le présent paragraphe.


Sans restreindre la portée générale de l’alinéa qui précède, le conseil peut, pour l’usage de telle embarcation sur ses lacs, déterminer la vitesse permise et prescrire l’emploi de silencieux, de lumières et d’avertisseurs et toute autre mesure qu’il juge opportune pour prévenir les accidents et assurer la sécurité et le confort des usagers du lac. »

21.
Or, dans une décision qu’elle a rendue le 24 septembre 1986 dans l’affaire de Municipalité de St-Denis de Brompton c. Gérald Filteau et al, [1986] R.J.Q. 2400, la Cour d’Appel du Québec a décidé que ces dispositions législatives conférant aux municipalités le pouvoir de prohiber et de réglementer les embarcations motorisées sur leur territoire étaient inconstitutionnelles, la Cour ayant jugé que ces dispositions touchaient à la navigation et qu’elles étaient donc de compétence fédérale;

22.
De plus, cette même Cour, le 22 décembre 2003 dans l’affaire de Québec (Procureure générale) c. Larochelle, J.E. 2004-295,  a décidé qu’un règlement conçu et rédigé de façon à contrôler et régir l’ancrage et l’amarrage des bateaux vise une matière qui relève de la compétence exclusive du Parlement fédéral et que toutes restrictions concernant l’ancrage et l’amarrage portent directement atteinte au cœur du droit public de la navigation;

23.
Tout récemment, dans une décision de la Cour supérieure rendue le 15 mars 2005, l’affaire McLeod c. St-Sauveur (Ville de), J.E. 2005-1076, cette dernière a jugé que la ville ne pouvait limiter par règlement la vitesse des embarcations à moteur puisqu’un tel règlement empiétait sur la navigation, compétence exclusive du Parlement fédéral; 

24.
Depuis ces trois jugements, aucun amendement constitutionnel n’a été adopté à l’effet de permettre à l’Assemblée nationale du Québec de légiférer aux fins de conférer aux municipalités le pouvoir de réglementer la navigation sur les lacs et rivières situés sur leur territoire;

25.
Compte tenu de tout ce qui précède, la demanderesse et le demandeur soumettent respectueusement que le Règlement 523, le Règlement 535, le Règlement 535-1 et le Règlement 535-2 (ci-après « les Règlements »), dont copie a déjà été communiquée en liasse comme pièce P-6, sont nuls et de nullité absolue;

26.
La demanderesse et le demandeur ont un intérêt évident à présenter la requête pour jugement déclaratoire afin de faire déclarer nul et de nullité absolue les Règlements, en ce que : 
a)
les Règlements imposent des restrictions et des limitations à l’accès et à la navigation sur le lac St-Joseph;

b)
en cas de contravention de leur part, la demanderesse et le demandeur s’exposent à des pénalités pouvant aller de 100 $ pour une première infraction jusqu’à 200 $ pour  une récidive;

c)
si l’infraction dure plus d’un jour, l’infraction commise à chacune des journées constitue une infraction distincte et les pénalités édictées pour chacune des infractions peuvent être imposées pour chaque jour que dure l’infraction; 

d)
Les Règlements 535-2 sont ultra vires et nul et de nullité absolue; 

27.
La présente requête est bien fondée en faits et en droit.

PAR CES MOTIFS, PLAISE AU TRIBUNAL :


ACCUEILLIR la présente requête;

DÉCLARER que le Règlement 523 concernant la protection des berges et du milieu aquatique sur les lacs St-Joseph, Ste-Marie, du Cœur et St-Denis est ultra vires et nul de nullité absolue; 
DÉCLARER que le Règlement 535 abrogeant le Règlement 523 concernant la protection des berges et du milieu aquatique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie  est ultra vires et nul de nullité absolue; 

DÉCLARER que le Règlement 535-1 abrogeant les Règlement 523, 535 et 568 concernant la protection des berges et du milieu aquatique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie est ultra vires et nul de nullité absolue; 

DÉCLARER que le Règlement 535-2 abrogeant le Règlement 535-1, adopté le 18 avril 2005 concernant les accès, la protection des berges et la sécurité nautique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie est ultra vires et nul de nullité absolue; 

LE TOUT, avec dépens.


MONTRÉAL, ce 20 juillet 2006


_____________________________________
MILLER THOMSON POULIOT, sencrl

Procureurs de la demanderesse et du demandeur

AVIS À LA DÉFENDERESSE

(Art. 78, 119 et 331.2 C.p.c.)

Prenez avis que la partie demanderesse a déposé au greffe de la cour supérieure,  judiciaire de Terrebonne, la présente demande.

Pour répondre à cette demande, vous devez comparaître par écrit, personnellement ou par avocat, au palais de justice de St-Jérôme situé au 25, rue de Martigny ouest, dans les 10 jours de la signification de la présente requête.

Si vous comparaissez, la demande sera présentée devant le tribunal le 24 août 2006 à 9h00,  en la salle RC 1.06 du palais de justice de St-Jérôme, et le tribunal pourra, à cette date, exercer les pouvoirs nécessaires en vue d’assurer le bon déroulement de l’instance ou procéder à l’audition de la cause, à moins que vous n’ayez convenu par écrit avec la partie demanderesse ou son avocat d’un calendrier des échéances à respecter en vue d’assurer le bon déroulement de l’instance, lequel devra être déposé au greffe du tribunal.

À défaut de comparaître dans ce délai, un jugement par défaut pourra être rendu contre vous sans autre avis dès l’expiration de ce délai de 10 jours.

Au soutien de sa requête introductive d’instance, la partie demanderesse communique les pièces suivantes : 

Pièce P-1 :     Copie d’un CIDREQ; 

Pièce P-2 :     Acte de vente daté du 30 mai 2002; 

Pièce P-3 :     En liasse, comptes de taxes, Chalets St-Adolphe inc.; 

Pièce P-4 :     Acte de vente du 20 août  1997; 

Pièce P-5 :     En liasse, comptes de taxes, Allan Edward Feldman; 

Pièce P-6 :    En liasse, copie du Règlement 535-2, abrogeant le Règlement 535-1, adopté le 21 avril 2006, concernant les accès, la protection des berges et la sécurité nautique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie;
                       Règlement 535-1, adopté le 18 avril 2005 concernant les accès, la protection des  berges et la sécurité nautique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie;

                       Règlement 535 abrogeant le Règlement 523 concernant la protection des berges et du milieu      aquatique sur les lacs St-Joseph et Ste-Marie;  

                       Règlement 523 concernant la protection des berges et du milieu aquatique sur les lacs St-Joseph, Ste-Marie, du Cœur et St-Denis.



Demande de transfert relative à une petite créance

Si le montant qui vous est réclamé n’excède pas 7 000 $ sans tenir compte des intérêts et si, à titre de demandeur, vous aviez pu présenter une telle demande à la division des petites créances, vous pouvez obtenir du greffier que la demande soit traitée selon les règles prévues au Livre VIII du code de procédure civile (L.R.Q., c. C-25). À défaut de présenter cette demande, vous pourrez être condamné à des frais supérieurs à ceux prévus au Livre VIII de ce code.

